
Secrétariat Général Commun
Départemental du Nord

MARCHE PUBLIC DE SERVICES

CONSULTATION N°  C070059-25-01

ACTE D’ENGAGEMENT (AE)

Pouvoir adjudicateur exerçant la maîtrise d’ouvrage

ÉTAT – Préfet du Nord

Représentant le pouvoir adjudicateur (RPA)

Monsieur le Secrétaire général de la préfecture du Nord

Conducteur d’opération

Secrétariat Général Commun Départemental du Nord – Service Immobilier et Logistique

Objet de la consultation

Accord-Cadre de Services

Maintenances électriques pour les postes haute tension, les groupes électrogènes et 
onduleurs

Procédure adaptée

Date limite de remise des offres

Mercredi 26 novembre 2025 à 12h00

Réponse électronique obligatoire via PLACE

Le présent AE comporte 7 pages.
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ARTICLE 1. IDENTIFICATION DE L’ACHETEUR

Dénomination PREFECTURE DU NORD

Adresse 12 rue Jean sans Peur
59000 LILLE

SIRET 11000201100044

Adresse électronique pref-marches-publics@nord.gouv.fr

Numéro de téléphone 03 20 30 51 09

Signataire du marché Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture du Nord

Contact pour les renseignements 
concernant le nantissement ou la ces-
sion de créances

Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture du Nord

Comptable assignataire Monsieur  le  Directeur  Régional  des  Finances  Publiques 
des Hauts de France

ARTICLE 2. CONTRACTANT

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives de l'accord-cadre indiquées à l’article « 
documents contractuels » du cahier des clauses administratives particulières qui fait référence 
au CCAG Fournitures Courantes et Services et conformément à leurs clauses et stipulations sans 
modification aucune ;

 Le signataire  (Candidat individuel),

M/Mme

Agissant en qualité 
de

ET
 agissant en tant que prestataire unique
 agissant en tant que mandataire du groupement :

 solidaire
 conjoint (Le mandataire du groupement conjoint est solidaire de chacun des

 membres du groupement pour la bonne exécution du marché)

Prestataire uniquement ou mandataire du groupement :

Nom commercial et dénomination 
sociale

Adresse

Adresse électronique

Numéro de téléphone

Numéro de SIRET

Code APE

Numéro de TVA intracommunau-
taire
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Cotraitant n°1 :

Nom commercial et dénomination 
sociale

Adresse

Adresse électronique

Numéro de téléphone

Numéro de SIRET

Code APE

Numéro de TVA intracommunau-
taire

À exécuter, sans réserve, les prestations demandées dans les conditions définies ci-après ;
L’offre ainsi présentée n’est valable toutefois que si la décision d’attribution intervient dans un dé-
lai de  120 jours à compter de la date limite de réception des offres fixée par le règlement de la 
consultation. 

ARTICLE 3. PRIX

L'ensemble  des  prestations  de  l'accord-cadre  concerné  par  cet  acte  d’engagement  sera 
rémunéré :

 Pour la partie forfaitaire relative à la maintenance annuelle, au prix indiqué ci-dessous :

Montant hors taxe Euros

TVA (taux de ............. %) Euros

Montant TTC Euros

Soit en lettres Euros

 Pour la partie unitaire, l'ensemble des prestations de l'accord-cadre concerné par cet acte 
d’engagement sera rémunéré aux prix indiqués dans le bordereau des prix unitaires (BPU) 
ou aux prix remis sur devis si le matériel à remplacer n’est pas prévu dans le BPU. L’offre 
est réputée établie sur la base des conditions économiques en vigueur au de mois de la 
date limite de remise des offres. Les modalités de variation des prix sont fixées dans le 
CCAP.

MONTANT MAXIMUM HT DE COMMANDE POUR LA PÉRIODE INITIALE : 
15.000,00 € HT

*Les reconductions sont soumises aux mêmes montants
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 Pour les commandes sur devis ou sur catalogue, le prix de fournitures devra correspondre 
au prix d’achat du titulaire x le coefficient multiplicateur.

Le coefficient multiplicateur applicable est le suivant : ………………… %1

ARTICLE 4. DURÉE ET/OU DÉLAIS D’EXÉCUTION DE L'ACCORD-CADRE

Durée d’exécution de cet accord-cadre : 12 mois
Date de début prévue : 01 janvier 2026, ou à compter de la date de la notification si celle-ci y est 
postérieure.

La durée d'exécution de l'accord-cadre commence à courir à partir de la date de la notification 
d’attribution. 

Le présent marché comprend deux reconductions tacites.
La durée de chaque reconduction est identique à celle du marché initial.

A l'issue de la dernière reconduction, plus aucune nouvelle commande ne pourra être réalisée en 
exécution de cet accord-cadre.

Si l’acheteur ne souhaite pas reconduire l'accord-cadre, il doit prendre une décision expresse de 
non-reconduction,  qu’il  notifie  au  titulaire  au  plus  tard  30  jours  calendaires  avant  la  date 
d’échéance de l'accord-cadre initial ou d'une reconduction ultérieure.
Le titulaire ne peut s'opposer à la non-reconduction de l'accord-cadre.

Prestations similaires :
En application de l'article R. 2122-7 du Code de la commande publique, l’acheteur peut conclure 
un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables pour la réalisation de prestations 
similaires à celles de l'objet du présent accord-cadre, en accord avec le titulaire, pendant une 
période de trois ans à compter de la notification de l'accord-cadre initial.

ARTICLE 5. PAIEMENT

La personne publique contractante se libérera des sommes dues au titre du présent marché en 
faisant porter le montant au crédit du ou des comptes suivants2 :

Ouvert au nom de

Pour les prestations sui-
vantes

Domiciliation

Code banque

Code guichet

N° de compte

Clé RIB

1 A renseigner obligatoirement par le candidat. A défaut, il sera considéré comme nul.
2 Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.
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IBAN

BIC

En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur : 

un compte unique ouvert au nom du mandataire;

un compte unique ouvert au nom du groupement ;

les comptes de chacun des membres du groupement suivant les répartitions indiquées 
en annexe du présent document.

ARTICLE 6. AVANCE

Aucune avance n’est prévue.

ARTICLE 7. SIGNATURE DU MARCHÉ OU DE L’ACCORD-CADRE

Nom, prénom et qualité
du signataire (*)

Date de 
signature

Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente.
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ARTICLE 8. ACCEPTATION DE L’OFFRE PAR L’ACHETEUR

Est acceptée la présente offre pour valoir marché.

Nom, prénom et qualité
du signataire

Lieu et date de 
signature

Signature

ARTICLE 9. NANTISSEMENT OU CESSION DE CRÉANCES

 Certificat de cessibilité établi 
A
Le
Signature

OU

 Copie délivrée en unique exemplaire pour être remise à l’établissement de crédit en cas de 
cession ou de nantissement de créance de :

1   La totalité du marché dont le montant est de 
(indiquer le montant en chiffres et en lettres) :
2   La totalité du bon de commande n°….. afférent 
au  marché  (indiquer  le  montant  en  chiffres  et 
lettres) :
3   La  partie  des  prestations  que  le  titulaire 
n’envisage  pas  de  confier  à  des  sous-traitants 
bénéficiant  du  paiement  direct,  est  évaluée  à 
(indiquer en chiffres et en lettres) :
4   La partie des prestations devant être exécutée 
par ……………………………………………. et évaluée à  (indiquer 
le montant en chiffres et en lettres) :

A
Le
Signature
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